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1442e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 

 

1. Date : jeudi 21 septembre 2023 (dans la Neuer Saal et par visioconférence) 

 

Ouverture : 10 h 05 

Clôture : 13 h 20 

 

 

2. Président : Ambassadeur I. Djundev 

 

Avant d’entamer l’examen de l’ordre du jour, le Président a informé le Conseil 

permanent avec grand regret que M. Serghey Lyubovetskiy, membre de longue date 

de la Mission de l’OSCE en Moldavie, était décédé en début de semaine. Le Président 

a exprimé ses condoléances à la famille et aux amis et collègues en lien avec leur 

perte tragique. 

 

Président, Fédération de Russie (PC.DEL/1203/23 OSCE+) 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : AGRESSION EN COURS DE LA FÉDÉRATION DE 

RUSSIE CONTRE L’URKAINE 

 

Ukraine (PC.DEL/1234/23), Royaume-Uni, Espagne-Union européenne 

(l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le 

Monténégro et l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, pays candidat potentiel ; 

l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 

l’Andorre, Monaco et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/1230/23), Türkiye (PC.DEL/1241/23 OSCE+), États-Unis 

d’Amérique (PC.DEL/1202/23), Canada (PC.DEL/1211/23), Suisse 

(PC.DEL/1218/23 OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/1221/23 OSCE+) 
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Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF PAR INTÉRIM DE LA 

PRÉSENCE DE L’OSCE EN ALBANIE 

 

Président, Chef par intérim de la Présence de l’OSCE en Albanie 

(PC.FR/12/23 OSCE+), United States of America (PC.DEL/1204/23), 

Espagne-Union européenne (la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, le 

Monténégro, la Türkiye et l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, pays 

candidat potentiel ; ainsi que le Liechtenstein, pays de l’Association 

européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique européen, 

souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1231/23), Royaume-Uni, Türkiye 

(PC.DEL/1239/23 OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/1212/23 OSCE+), 

Norvège (PC.DEL/1209/23), Suisse (PC.DEL/1216/23 OSCE+), Albanie 

(PC.DEL/1226/23 OSCE+) 

 

Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 

a) Crimes en cours commis par le régime de Kiev et politiques dangereuses de 

l’alliance occidentale visant à exacerber les tensions : Fédération de Russie 

(PC.DEL/1220/23) 

 

b) Situation en Bosnie-Herzégovine : États-Unis d’Amérique (également au nom 

de l’Allemagne, de la France, de l’Italie et du Royaume-Uni) 

(PC.DEL/1206/23), Espagne-Union européenne (l’Albanie, le Monténégro, la 

Macédoine du Nord, la Türkiye et l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, pays 

candidat potentiel ; ainsi que la Norvège, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membre de l’Espace économique européen, souscrivent à cette 

déclaration) (PC.DEL/1232/23), Fédération de Russie (PC.DEL/1213/23), 

Türkiye (PC.DEL/1238/23 OSCE+), Bosnie-Herzégovine, Représentant du 

Secrétaire général 

 

c) Détention d’agents de l’OSCE par la Russie dans le cadre de sa guerre 

d’agression contre l’Ukraine : États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1208/23), 

Espagne-Union européenne (l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine 

du Nord, la Moldavie, le Monténégro et l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, 

pays candidat potentiel ; l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de 

l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 

européen ; ainsi que l’Andorre, Monaco et Saint-Marin, souscrivent à cette 

déclaration) (PC.DEL/1233/23), Canada (PC.DEL/1210/23), Allemagne, 

Norvège (PC.DEL/1225/23), Royaume-Uni, Suisse (PC.DEL/1219/23 

OSCE+), Türkiye (PC.DEL/1240/23), Ukraine (PC.DEL/1227/23), Fédération 

de Russie (PC.DEL/1222/23 OSCE+) 

 

d) Premier anniversaire du rapport établi au titre du mécanisme de Moscou sur 

la menace que les violations et abus des droits humains commis en Fédération 

de Russie fait peser sur l’exécution des dispositions relatives à la dimension 

humaine : Irlande (également au nom de l’Albanie, de l’Allemagne, de 

l’Andorre, de l’Autriche, de la Belgique, de la Bulgarie, du Canada, de 

Chypre, de la Croatie, du Danemark, de l’Espagne, de l’Estonie, des 

États-Unis d’Amérique, de la Finlande, de la France, de la Grèce, de l’Islande, 

de l’Italie, de la Lettonie, du Liechtenstein, de la Lituanie, du Luxembourg, de 
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la Macédoine du Nord, de Malte, de Monaco, du Monténégro, de la Norvège, 

des Pays-Bas, de la Pologne, du Portugal, de la République tchèque, de la 

Roumanie, du Royaume-Uni, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la Suède, de 

la Suisse et de l’Ukraine) (PC.DEL/1224/23), Fédération de Russie 

(PC.DEL/1223/23 OSCE+) 

 

e) Le rôle destructif des États-Unis d’Amérique à l’OSCE : Fédération de Russie 

(PC.DEL/1214/23 OSCE+) 

 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 

 

Aucune déclaration 

 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

 

Aucune déclaration 

 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

Aucune déclaration 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Mardi 26 septembre 2023, à 14 heures, dans la Neuer Saal et par visioconférence 


